RENSEIGNEMENTS ET DIRECTIVES —
ROULEMENT D’ACTIONS

0.00 BUT DE L'OPERATION

1.00 INSTRUMENTS REQUIS

1.01

Lorsqu'un contribuable ceéde ses actions a une personne morale qu'il contrdle, cette cession
peut avoir comme conséquence de déclencher un gain en capital imposable, lorsque le
produit de disposition des actions est supérieur au cotit d'acquisition de celles-ci (le cofit
d'acquisition fiscal est appelé «prix de base rajusté»). L'imposition d'un tel gain peut
s'avérer problématique si la contrepartie recue, pour la cession de telles actions, ne permet
pas l'acquittement de la facture d'impo6t s'y rapportant. ¢
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deux catégories ont été congues pour des fins de «financement interne». Il s'agit du
circuit par lequel les détenteurs d'actions de catégorie «A» financent une partie des activités





